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L'an  deux  mille  quatorze  le  vingt  sept  octobre  ,  les  membres  de  la  
Commission  Permanente  légalement  convoqués  se  sont  réunis  à  l'Hôtel  du  
Département,  sous la présidence de M. Jean-Michel  BAYLET, Président  du Conseil  
Général ou de son représentant. Après avoir constaté le quorum légal, la Commission 
Permanente peut valablement délibérer.

Présents ou ayant donné procuration de vote : 
M.  ALBERT,  M.  ASTOUL,  M.  BAYLET,  M.  CAPAYROU,  M.  DESCAZEAUX,  
M. EMPOCIELLO,  M.  GONZALEZ,  M.  HEBRAL,  M.  LAVABRE,  M.  MARTY,  
M. MASSIP, M. QUEREILHAC, M. ROGER, M. ROSET

Absent(s) :
M. CAMBON

EXPOSITION DES ARCHIVES DÉPARTEMENTALES : "14-18. LES 
ÉTRANGERS DANS LE TARN-ET-GARONNE". PRIX DE VENTE 

DU CATALOGUE
____

L'exposition sur les Étrangers dans le Tarn-et-Garonne, qui a reçu le label de 
la mission Centenaire 14-18, se tiendra à l'Espace des Augustins du 12 novembre 2014 
au  11 janvier 2015.

À l'occasion de cette manifestation, un catalogue sera réalisé sur la base de 
cinq cents exemplaires de soixante-huit pages.

Après consultation de divers imprimeurs, le devis de la Société GRAPHIC 
COLOR d'un montant de 6 447,00 € T.T.C. a été retenu.
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Deux cents exemplaires seront diffusés gratuitement et les trois cents autres 
vendus dans le cadre de la régie de recettes des Archives. Conformément à ce que nous 
pratiquons sur les précédentes expositions réalisées par les services de la collectivité, je 
vous propose d'en fixer le prix de vente à 8 €.

Je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir  délibérer  et  m'autoriser  à  mettre  le 
catalogue de l'exposition au prix de vente de 8 €.

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu  la  délibération  du  Conseil  Général  du  21  avril  2011  portant  délégation 
d'attributions à la Commission Permanente,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

• Fixe à 8 € le prix de vente du catalogue de l'exposition "14-18 Les étrangers dans le 
Tarn-et-Garonne" qui se tiendra à l'Espace des Augustins du 12 novembre 2014 au 
11 janvier 2015 ;

•  Autorise Monsieur le Président à mettre ce catalogue à la vente.

Adopté à l'unanimité.

Le Président,

Jean-Michel BAYLET

2


